
* DIX ANS AU CANADA

" Il s'opposa en même temps, comme il l'avait toujours fait, au
système d'exercer exclusivement le patronage dans des vues de
parti, et il maintint le principe que les charges devaient toujours
être conférées aux hommes les plus capables de rendre service
à PEtat; et en l'absence de cette qualification, il r6clama le
droit d'exercer sa discrétion.

" Messieurs La Fontaine et Baldwin lui donnèrent à entendre
que leur continuation en office dépendait de la décision finale
qu'il prendrait relativement à leur demande, et il fut convenu
que ce sujet serait pleinement discuté à la prochaine session du
Conseil, qui devait avoir lieu le lendemain.

" En conséquence, il rencontra le Conseil, samedi, convaincu
qu'ils allaient résigner, puisqu'il ne pouvait se départir de la
résolution qu'il avait prise; et ce sujet devint l'objet principal
de la discussion.

" Trois propositions formelles ou plus lui furent soumises, '
diverses reprises, quelquefois dans des termes didiêrents, mais
tendant toujours au même but. Y accéder, c'eût été, selon lui,
un abandon virtuel de la prérogative de la Couronne entre les
mains du Conseil; ayant uniformément rejeté ces propositions.
son refus fut chaque fois suivi de " Alors nous devons résigner",
ou autres expressions semblables de la part d'un ou plusieurs
membres du Conseil. Après une discussion aussi prolongée sur
cette question, qui est la seule qui ait déterminé la résignatio-n
des membres du Conseil, comme il l'a toujours pensé jus-u'à
présent, il est étonné de voir qu'elle est maint 'nant attribuée à
une prétendue différence d'opinion sur la théorie du gouverne-
ment responsable.

" Dans le cours des conversations qui, vendredi et samedi.
ont suivi la demande formelle du Conseil relative au patr' 'nage
de la Couronne, demande basée sur l'interprétation donnée par
quelques-uns de ces messieurs sur ce qu'ils entendent par gou-
vernement respoilsable, il fut émis diverses opinions sur la
théorie abstraite de cette question, qui n'est pas encore bien
définie quant à son application à une colonie, et sur laquelle on
sait qu'il existe partout une grand iver«ité d'opinion; mais
pendant toutes ces conversationp, le gouverneur-général a pro-
testé contre tout ce qui pourrait faire supposer qu'il fût opps*.
dans la pratique, à l'opération du système du gouvernement
responsable qui a été établi ici, système qu'il ajusqu'à présent
suivi sans aucune déviation, et auquel il a pleinement l'inten-
tion d'adhérer.
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